
DISTINCTION ENTRE LE DROIT D’ACCÈS À DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS ET LE DROIT À LA PORTABILITÉ
L’exercice du droit d’accès à des renseignements personnels et celui du droit à la portabilité sont distincts, bien que le processus 
d’analyse soit similaire sur certains éléments. Le premier permet à une personne physique d’obtenir une copie de l’ensemble de ses 
renseignements personnels détenus par un organisme public, et ce, peu importe la manière dont ils ont été obtenus, créés ou inférés. 
Le second permet à une personne physique d’obtenir la communication des renseignements personnels qu’elle a fournis de façon 
informatisée à un organisme public sous un format technologique structuré et couramment utilisé, soit pour son propre usage, soit 
pour les communiquer à un tiers de son choix. 

DEMANDE D’ACCÈS À DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS FAITE PAR LA PERSONNE CONCERNÉE

CRITÈRES DE RECEVABILITÉ D’UNE DEMANDE

•	 Demande écrite

•	 Validité de l’identité

•	 Le libellé de la demande doit être assez précis pour effectuer le repérage des renseignements personnels

TRANSMISSION DE L’ACCUSÉ RÉCEPTION AVEC DILIGENCE

•	 Observations des secteurs quant à la communication 
des renseignements personnels visés, s’il y a lieu

Droit d’accès

Droit d’accès

Droit d’accès

•	 Motiver le refus partiel ou total des catégories ou de 
chacun des renseignements personnels en expliquant 
la ou les dispositions légales applicables

•	 Analyser les observations émises par les secteurs, 
s’il y a lieu 

•	 Examiner les restrictions énoncées dans la Loi sur 
l’accès, s’il y a lieu

•	 S’assurer que le support informatisé est sous la forme 
d’une transcription écrite et intelligible, s’il y a lieu

•	 Mention des secteurs des difficultés pratiques sérieuses 
quant à la communication des renseignements 
personnels visés, s’il y a lieu

Droit à la portabilité

Droit à la portabilité

Droit à la portabilité

•	 Expliquer les difficultés pratiques sérieuses, s’il y a lieu

•	 Prendre connaissance des difficultés pratiques 
sérieuses, s’il y a lieu 

•	 Vérifier si le format technologique est structuré et 
couramment utilisé

REPÉRAGE DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Demande de collaboration dans les secteurs des renseignements personnels visés

RÉDACTION DE LA DÉCISION RELATIVE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Vulgariser la décision

TRANSMISSION DE LA DÉCISION RELATIVE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Soulignons que l’exercice du droit d’accès ainsi que celui du droit à la portabilité devront faire partie intégrante de la conception des 
nouveaux systèmes ou des nouvelles prestations électroniques de services afin de faciliter et de simplifier l’exercice de ces droits.

ANALYSE DE LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Vérifier si les renseignements personnels concernent la personne visée par la demande 

Particularité

Particularité

Particularité

Exercice du droit d’accès 
(articles 94 et 84 alinéa 2 de la Loi sur l’accès)

Exercice du droit à la portabilité 
(articles 94 et 84 alinéa 3 de la Loi sur l’accès)

Particularité

Particularité

Particularité

Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques, 
à l’accès à l’information et à la laïcité - août 2024

https://www.quebec.ca/gouvernement/travailler-gouvernement/travailler-fonction-publique/services-employes-etat/conformite/protection-des-renseignements-personnels/acces-aux-renseignements-personnels/titre-par-defaut

